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A/RES/68/191

Nations Unies

Distr. générale
11 février 2014

Assemblée générale
Soixante-huitième session
Point 108 de l’ordre du jour

Résolution adoptée par l’Assemblée générale le 18 décembre 2013
[sur la base du rapport de la Troisième Commission (A/68/457)]

68/191. Adoption de mesures contre le meurtre sexiste de femmes
et de filles
L’Assemblée générale,
Profondément préoccupée par le fait que la prévalence à l’échelle mondiale de
différentes manifestations du meurtre sexiste de femmes et de filles 1 atteint des
proportions alarmantes,
Préoccupée par le meurtre sexiste violent de femmes et de filles, tout en étant
consciente des efforts déployés pour s’attaquer à cette forme de violence dans
différentes régions, notamment dans des pays où la notion de fémicide ou
féminicide a été intégrée dans la législation,
Consciente du fait que la Déclaration universelle des droits de l’homme 2
affirme le principe de la non-discrimination et proclame que tous les êtres humains
naissent libres et égaux en dignité et en droits et que chacun peut se prévaloir de
tous les droits et de toutes les libertés consacrés dans la Déclaration,
particulièrement le droit à la vie, à la liberté et à la sûreté, sans distinction aucune,
notamment de sexe,
Soulignant l’importance de la Déclaration sur l’élimination de la violence à
l’égard des femmes 3 selon laquelle les termes « violence à l’égard des femmes »
désignent tous actes de violence dirigés contre le sexe féminin, et causant ou
pouvant causer aux femmes un préjudice ou des souffrances physiques, sexuelles ou
psychologiques, y compris la menace de tels actes, la contrainte ou la privation
arbitraire de liberté, que ce soit dans la vie publique ou dans la vie privée,
Consciente des engagements contractés par les États parties lors de l’adoption
de la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard

_______________
1
Le meurtre sexiste de femmes et de filles est incriminé dans certains pays sous le nom de « fémicide » ou
« féminicide » et intégré comme tel dans la législation.
2
Résolution 217 A (III).
3
Résolution 48/104.
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